
 Top Reprise & Transmission d’entreprises

Mardi 20 février 2007, Aubagne – Palais des Congrès – Centre Agora – 9h30/18h30

La CCI Marseille Provence organise la 2ème édition du forum « Top Reprise » consacré à la reprise et la

transmission d’entreprises en collaboration avec le Conseil Général des Bouches-du-Rhône et la Communauté du
Pays d’Aubagne et de l’Etoile.

Ce forum rassemblant les principaux acteurs locaux a pour vocation de réunir les services disponibles pour les potentiels

cédants et repreneurs d’entreprises. Top Reprise/Transmission vise aussi à présenter les grandes étapes et facteurs de

succès de la transmission d’entreprises. Top Reprise propose un programme de conférences mais également l’opportunité

de rencontrer individuellement les professionnels de la transmission / reprise d’entreprises.

L’organisation de ce forum est engendrée par un constat national* selon lequel un nombre important de chefs d’entreprises

atteignent l’âge de 55 ans et plus. Sur le territoire Marseille Provence, 10 700 chefs d’entreprises environ sont dans cette

situation, et sont donc confrontés à la question de la transmission de leur entreprise.

L’anticipation de ce phénomène est perçue par la CCI Marseille Provence et ses partenaires comme un facteur clé de

sauvegarde des emplois et de dynamisation du monde économique de Marseille Provence.

* En France, 700 000 entreprises devront être transmises dans les 10 prochaines années.

Programme des Conférences
10H30 / 10h45

 Se préparer avec L’Ordre des Experts-Comptables, la Chambre des Métiers et de l’Artisanat et le

                                                Centre d’Information sur la Prévention des entreprises.

 Financer  avec OSEO, les Plateformes d’lnitiative Locale et la Banque Populaire Provençale et

                                                Corse.

11H15 / 12H00 

 Rechercher  avec Cédants et Repreneurs d’Affaires et la CCI Marseille Provence

 Acquérir- vendre  avec la Banque Populaire Provençale et Corse et l’Ordre des Avocats au Barreau de

                      Marseille

12H30 / 13h15
 Evaluer  avec l’Ordre des Experts-Comptables et la Société Marseillaise de Crédit

 Réussir avec la Caisse d’Epargne et PACA Entreprendre

13H45 / 14H30 
 Financer  avec l’Ordre des Avocats au Barreau de Marseille et la Caisse d’Epargne

 Se préparer avec Cédants et Repreneurs d’Affaires et la CCI Marseille Provence

15H00 / 15H45 
 Acquérir- vendre avec l’Ordre des Avocats au Barreau de Marseille et la Société Marseillaise de Crédit

 Rechercher avec la Chambre de Métiers et de l’Artisanat et le réseau EURALLIA

16H15  / 17H00 
 Réussir  avec l’Ordre des Experts-Comptables et la compagnie d’assurance AGF

 Evaluer  avec l’Ordre des Avocats au Barreau de Marseille et la Caisse d’Epargne


